
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En venant à Stagadon, vous adhérez  à l'association.  A ce titre vous devez respecter notre fonctionnement 
comprenant notamment le fait de ne pas apporter d'alcool, ni de chien et de ne pas faire de camping sur le site.  
Vous voulez en savoir plus ? Tout est expliqué ici ! 
 

Stagadon fonctionne comme un gite de montagne, vous pourrez donc être amenés à partager les lieux avec 
d'autres personnes. Comme sur nos bateaux, nous aimons mélanger les publics. Vous pourrez croiser pour une 
journée ou pour plusieurs nuits nos stagiaires, nos formateurs, nos bénévoles mais aussi des habitants de la 
région qui viennent profiter de la douceur de l’ile.  

Vous connaissez nos activités d'insertion par l'accueil des jeunes (sur nos bateaux, au chantier, sur le site de Penn 
Enez mais aussi sur l’île). Nous essayons de mener à bien des projets avec certains jeunes accrochés à des 
addictions diverses. L'alcool est, une des drogues à laquelle nous sommes le plus durement confrontés car elle 
est banalisée et peu chère.
 
C'est pourquoi, lorsque vous souhaitez occuper ces lieux, vous devez comprendre qu’un effort particulier est 
nécessaire par rapport à vos consommations : PAS D’ALCOOL pendant votre séjour sur l’île. Il est inconcevable de 
mener une action de prévention tout en autorisant le laisser aller sur nos sites aux adhérents qui ne passent que 
quelques soirées avec nous. 
 
Voilà une occasion qui permet à chacun de profiter de cette aventure, pour se mettre au vert ;) 

L’île de Stagadon est un écrin qui recèle de nombreux trésors. Son isolement la protège et lui permet d’abriter de 
nombreuses espèces protégées. Les scientifiques viennent régulièrement observer la présence des nombreux 
oiseaux qui y nichent. C’est pourquoi, nous vous demandons de ne pas amener d’animaux, ni planter de tente 
sur l’île.

Sur une île, la gestion des ressources est un facteur important au quotidien. Le passage de groupes aux 
provenances variées rend parfois cette tâche difficile à Stagadon. 



Nous récupérons l’eau de pluie dans des citernes. L’eau est précieuse, utilisez l’eau de mer au maximum. Pour la 
vaisselle utilisez l’eau douce seulement pour le rinçage, pour le matériel de plongée ou autres attendez d’être de 
retour à terre.  
Nous produisions l’électricité que nous consommons avec des panneaux solaires et une éolienne. Cela permet 
d’alimenter quelques prises électriques, les ampoules et la pompe à eau. 
Pendant votre séjour et surtout au moment du départ veillez à bien éteindre les lumières. 
Enfin, merci de ne rien laisser derrière vous (toutes vos poubelles, nourriture…) 

 

Le confort de Stagadon est minimum et ressemble plutôt à celui d'un bateau.  
 
-La cuisine : est équipée d'une gazinière et d’un four à gaz. Vous y trouverez tout ce dont vous avez besoin pour 
cuisiner (plats, vaisselles…)  
-La salle à manger : est grande et en cas de pluie, elle accueille tout le monde pour des parties de cartes autour 
d’un thé fumant 
-Les couchages : sont prévus sur des matelas en skaï à même le sol, dans les mezzanines ainsi que dans la 
deuxième maison accolée. 
-Les toilettes sont situés à l’extérieur des bâtiments. Ce sont des toilettes sèches. Si elles sont pleines ? Rien de 
plus simple on creuse un trou ailleurs, on déplace les toilettes, et on rebouche le trou précédent. 
-La salle de bain : il n’y en a pas ! Un brin de toilette suffit (on vous l’a dit l’eau est une ressource précieuse.)  
 

 
-la nourriture pour votre séjour 
-des bouteilles pour l'eau de consommation. 
-un duvet 
-un drap et un oreiller (pour les plus douillets) 
 
Nous vous conseillons de voyager léger. N’oubliez pas que vous devrez porter vos affaires : du quai jusqu’au 
bateau puis de la plage jusqu’à la maison. Tentez l’exercice, de quoi avez-vous vraiment besoin ? Cela rendra 
l’expérience unique le temps d’un week-end à Stagadon. 
 

 
* La participation aux frais :  
HEBERGEMENT : 15€ par personne et par nuit  
TRANSPORT (navette en bateau si vous n’êtes pas autonomes) : 10€ par personne l’aller-retour 
ADHESION : 10€ d’adhésion pour le groupe au nom de la personne qui effectue l’inscritption.  
Nous appliquons un demi-tarif pour les enfants de moins de 14 ans. 
 
* La capacité d'accueil maximum est de 25 personnes. 
 
* Les horaires des navettes sont définis la semaine qui précède votre venue sur Stagadon en fonction de la 
marée et de la météo. Attention, il arrive qu’il y ait des annulations selon la météo. A certaines périodes de l’année 
(d’octobre à février)  il est préférable d'avoir un plan B ! 

Si vous êtes prêts à respecter tout ceci, nous serions ravis de vous accueillir sur l’île, si tel n'est pas le cas, sachez 
qu'il existe des lieux à louer sur le secteur et qui n'ont pas d'exigences particulières au regard de votre 
organisation.  
En cas de non respect des consignes ou de débordement, le chèque de caution sera encaissé dans sa 
totalité. 
Sachez que notre priorité est donnée à des structures aux activités sociales, voilà pourquoi votre demande peut 
être décalée et/ou modifiée. Elle vous sera confirmée un mois avant la date et l’acompte encaissé uniquement à 
ce moment là. 
N’hésitez pas à communiquer ce document aux différents participants pour que ce soit clair pour tout le monde. 
 
A bientôt ! 


